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Annonces Légales

CONSTITUTIONS

FC06749

Par acte SSP du 01/03/2022 il a été
constitué une SASU dénommée :

PAUL DOILLON INVEST
Siège social : chemin de tivoli prise d’eau

97170 PETIT BOURG
Capital : 2.000€
Objet : le conseil en investissements fi-

nanciers ; le courtage en assurance ; la
transaction sur immeubles et fonds de
commerce sans maniement de fonds, ef-
fets ou valeurs ; le courtage en opérations
de banque et en services de paiement ; le
conseil pour la gestion et les affaires ; le
conseil en gestion de patrimoine ; le dé-
marchage bancaire et financier ; la partici-
pation de la société, par tous moyens, à
toutes entreprises ou sociétés créées ou à
créer, pouvant se rattacher à l’objet social,
notamment par voie de création de socié-
tés nouvelles, d’apport, commandite, sous-
cription ou rachat de titres ou droits so-
ciaux, fusion, alliance ou association en
participation ou groupement d’intérêt éco-
nomique ou de location gérance ; et plus
généralement, toutes opérations indus-
trielles, commerciales et financières, mobi-
lières et immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet so-
cial et à tous objets similaires ou connexes
pouvant favoriser son extension ou son dé-
veloppement ; et toutes opérations quel-
conques destinées à la réalisation de l’ob-
jet social.

Président : M DOILLON Paul-Quentin,
chemin de tivoli prise d’eau 97170 PETIT
BOURG.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de POINTE À PITRE

FC06750

Par acte SSP du 10/12/2021 il a été
constitué une SARL dénommée :

MOUROUVIN TRANSPORT
Siège social : Route de la Plante 97160

LE MOULE
Sigle : SMT
Capital : 10.000€
Objet : Transport routier public de mar-

chandises ou de location de véhicules in-
dustriels avec conducteur au moyen de vé-
hicule de tout tonnage.

Gérant : M MOUROUVIN ROMUALD,
Route de la Plante 97160 LE MOULE.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de POINTE À PITRE

FC06751

Par acte SSP du 23/02/2022 il a été
constitué une SAS dénommée :

7ECO CONTROLS
Siège social : 26 rue de la République

97110 POINTE A PITRE
Capital : 15.000€
Objet : Inspection d’opérations standar-

disées d’économie d’énergie dans le cadre
du dispositif de délivrance des CEE

Président : Mme COTELLON CHRIS-
TINE, MAUDETTE 97180 STE ANNE.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de POINTE À PITRE

FC06752

Par acte SSP du 02/03/2022 il a été
constitué une SASU dénommée :

MAJOR FORM’ACTIONS
Siège social : 44 LOT DUGAZON DE

BOURGOGNE, PETIT PEROU 97139 LES
ABYMES

Capital : 1.000€
Objet : Formation professionnelle, Recru-

tement, Coaching, Audit
Président : Mme CAZAKO Sabrina, Sec-

tion geffrier 97111 MORNE A L EAU.
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de POINTE À PITRE

Arrêté SG/DCL/BRGE du 20 Décembre 2021
portant la liste des journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires

et légales pour l’année 2022 dans le département de la Guadeloupe.
En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

MODIFICATION

FC06753

LA GALETTE
SARL au capital de 1.000€

Siège social : SECTION MURAT,
97112 GRAND BOURG

RCS 842 952 145 POINTE À PITRE

L’AGE du 02/01/2022 a décidé de trans-
férer le siège social au 127 chemin de
chaillac, 24290 SERGEAC.

Radiation du RCS de POINTE À PITRE et
immatriculation au RCS de PERIGUEUX

MARCHÉ PUBLIC

FC06743

AVIS D’APPEL A LA
CONCURRENCE

Le présent avis constitue un appel à
la concurrence

SECTION I: POUVOIR ADJUDICATEUR
I.1) NOM ET ADRESSES
Région Guadeloupe, Avenue Paul La-

cavé - Petit Paris, 97100, Basse-Terre, F,
Courriel : dcp-region@regionguadeloupe.fr,
Code NUTS : FRY10

Adresse(s) internet :
Adresse principale : http://www.region-

guadeloupe.fr
Adresse du profil acheteur :

http://www.eguadeloupe.com
I.2) PROCÉDURE CONJOINTE
I.3) COMMUNICATION
Les documents du marché sont disponi-

bles gratuitement en accès direct non res-
treint et complet, à l’adresse :
http://www.eguadeloupe.com

Adresse à laquelle des informations
complémentaires peuvent être obte-
nues: le ou les point(s) de contact sus-
mentionné(s)

Les offres ou les demandes de partici-
pation doivent être envoyées : au(x)
point(s) de contact susmentionné(s)

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICA-
TEUR

Autorité régionale ou locale
I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE
Services généraux des administrations

publiques
SECTION II : OBJET
II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.1.1) Intitulé : Prestations d’interprétariat

pour les besoins de la Région Guadeloupe
Numéro de référence : MF 21-019
II.1.2) Code CPV principal :
Descripteur principal : 79540000
Descripteur supplémentaire :
II.1.3) Type de marché : Services
II.1.4) Description succincte : Il s’agit

d’assurer les prestations d’interprétariat
pour répondre aux besoins de la région
Guadeloupe. Ces prestations peuvent inter-
venir dans plusieurs contextes ; que cela
résulte de formations initiées par ou pour
les agents de la collectivité, les divers évè-
nements organisés sur le territoire de Gua-
deloupe, ou autres manifestations pu-
bliques nécessitant l’appui d’un ou plu-
sieurs interprètes.

II.1.5) Valeur totale estimée :
Valeur hors TVA : euros
II.1.6) Information sur les lots :
Ce marché est divisé en lots : oui
Il est possible de soumettre des offres

pour tous les lots
Mots descripteurs : Prestations de ser-

vices
II.2)DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : Interprétariat en anglais
Lot nº : 1
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
Code CPV principal : 79540000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3) Lieu d’exécution
Code NUTS : FRY10
Lieu principal d’exécution :
II.2.4) Description des prestations : Il

s’agit d’une prestation d’interprétariat à
l’occasion de différentes manifestations
(réunions, rencontres officielles, visites sur
sites...). Les prestations seront réalisées en
anglais. Le marché comporte un montant
minimum annuel de 6 000euros HT et un
montant maximum annuel de 95 000euros
HT

II.2.5) Critères d’attribution
critères énoncés ci-dessous
Critère de qualité : 1. Valeur technique /

Pondération : 60%
Prix : 1. Prix / Pondération : 40%
II.2.6) Valeur estimée
Valeur hors TVA : 24 000 euros
II.2.7) Durée du marché, de l’accord-ca-

dre ou du système d’acquisition dynamique
Durée en mois : 12
Ce marché peut faire l’objet d’une recon-

duction : oui
Description des modalités ou du calen-

drier des reconductions : Le marché est re-
conduit tacitement 3 fois.

II.2.9) Informations sur les limites concer-
nant le nombre de candidats invités à parti-
ciper

Critères objectifs de limitation du nombre
de candidats :

II.2.10) Variantes
Des variantes seront prises en considé-

ration : non
II.2.11) Information sur les options
Options : non
II.2.12) Informations sur les catalogues

électroniques
II.2.13) Information sur les fonds de

l’Union européenne
Le contrat s’inscrit dans un projet/pro-

gramme financé par des fonds de l’Union
européenne : non

Identification du projet :
II.2.14) Informations complémentaires :
Mots descripteurs : Prestations de ser-

vices
II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : Interprétariat en espagnol
Lot nº : 2
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
Code CPV principal : 79540000
Descripteur supplémentaire :
II.2.3) Lieu d’exécution
Code NUTS : FRY10
Lieu principal d’exécution :
II.2.4) Description des prestations : Il

s’agit d’une prestation d’interprétariat à
l’occasion de différentes manifestations
(réunions officielles, visites sur sites, etc...).
Les prestations seront réalisées en espa-
gnol. Le marché comporte un montant mi-
nimum annuel de 6 000euros HT et un
montant maximum annuel de 60 000euros
HT.

II.2.5) Critères d’attribution
critères énoncés ci-dessous
Critère de qualité : 1. Valeur technique /

Pondération : 60%
Prix : 1. Prix / Pondération : 40%
II.2.6) Valeur estimée :
Valeur hors TVA : 24 000 euros
I.2.7) Durée du marché, de l’accord-ca-

dre ou du système d’acquisition dynamique
Durée en mois : 12
Ce marché peut faire l’objet d’une recon-

duction : oui
Description des modalités ou du calen-

drier des reconductions : Le marché est re-
conduit tacitement 3 fois

II.2.9) Informations sur les limites concer-
nant le nombre de candidats invités à parti-
ciper

Critères objectifs de limitation du nombre
de candidats :

II.2.10) Variantes
Des variantes seront prises en considé-

ration : non
II.2.11) Information sur les options
Options : non
II.2.12) Informations sur les catalogues

électroniques
II.2.13) Information sur les fonds de

l’Union européenne
Le contrat s’inscrit dans un projet/pro-

gramme financé par des fonds de l’Union
européenne : non

Identification du projet :
II.2.14) Informations complémentaires :
Mots descripteurs : Prestations de ser-

vices
SECTION III : RENSEIGNEMENTS

D’ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE,
FINANCIER ET TECHNIQUE

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION
III.1.1) Habilitation à exercer l’activité

professionnelle, y compris exigences rela-
tives à l’inscription au registre du com-
merce ou de la profession

www.leprobant.fr

Liste et description succincte des condi-
tions :

III.1.2) Capacité économique et finan-
cière

Critères de sélection tels que mentionnés
dans les documents de la consultation

Liste et description succincte des cri-
tères de sélection :

Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux
exigé(s) :

III.1.3) Capacité technique et profession-
nelle

Critères de sélection tels que mentionnés
dans les documents de la consultation

Liste et description succincte des cri-
tères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis :

Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux
exigé(s) :

III.1.5) Informations sur les marchés ré-
servés :

III.2) CONDITIONS LIÉES AU MARCHÉ
III.2.1) Information relative à la profession
Références des dispositions législatives,

réglementaires ou administratives applica-
bles :

III.2.2) Conditions particulières d’exécu-
tion :

III.2.3) Informations sur les membres du
personnel responsables de l’exécution du
marché

III.2.4) Marché éligible au MPS
La transmission et la vérification des do-

cuments de candidatures peut être effec-
tuée par le dispositif Marché public simpli-
fié sur présentation du numéro de SIRET :
OUI

SECTION IV : PROCEDURE
IV.1) DESCRIPTION
IV.1.1) Type de procédure : Procédure

ouverte
IV.1.3) Informations sur l’accord-cadre ou

le système d’acquisition dynamique
Le marché implique la mise en place

d’un accord-cadre
Accord-cadre avec un seul opérateur
Dans le cas d’accords-cadres - justifica-

tion d’une durée dépassant quatre ans :
IV.1.4) Informations sur la réduction du

nombre de solutions ou d’offres durant la
négociation ou le dialogue

IV.1.5) Information sur la négociation
IV.1.6) Enchère électronique :
IV.1.8) Information concernant l’accord

sur les marchés publics (AMP)
Le marché est couvert par l’accord sur

les marchés publics : oui
IV.2) RENSEIGNEMENTS D’ORDRE

ADMINISTRATIF
IV.2.1) Publication antérieure relative à la

présente procédure  Numéro de l’avis au
JO série S :

IV.2.2) Date limite de réception des offres
ou des demandes de participation :  Jeudi
07 Avril 2022, à 12h00

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s)
dans l’offre ou la demande de participation
: français

IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le
soumissionnaire est tenu de maintenir son
offre :

L’offre doit être valable jusqu’au :
ou
Durée en mois : 7 (A compter de la date

limite de réception des offres)
IV.2.7) Modalité d’ouverture des offres
Informations sur les personnes autori-

sées et les modalités d’ouverture :
SECTION VI : RENSEIGNEMENTS

COMPLEMENTAIRES
VI.1) RENOUVELLEMENT
Il s’agit d’un marché renouvelable
Calendrier prévisionnel de publication

des prochains avis :
VI.2) INFORMATIONS SUR LES

ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES
VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMEN-

TAIRES
VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS
VI.4.1) Instance chargée des procédures

de recours :
Tribunal administratif de Guadeloupe, 6,

Rue Victor Hugues, 97100, Basse-Terre, F,
Téléphone : (+59)0 5 90 81 96 70, Courriel :
greffe.ta-basse-terre@juradm.fr, Fax :
(+59)0 5 90 41 45 38, Adresse internet :
http://www.guadeloupe.tribunal-adminis-
tratif.fr

VI.4.2) Organe chargé des procédures de
médiation :

VI.4.3) Introduction de recours :
VI.4.4) Service auprès duquel des rensei-

gnements peuvent être obtenus sur l’intro-
duction de recours :
VI.5) : DATE D’ENVOI DU PRÉSENT AVIS
: 03 Mars 2022

Le président du Conseil Régional
Ary CHALUS



FC06748

AVIS D’APPEL A LA
CONCURRENCE

SECTION I : IDENTIFICATION DE
L’ACHETEUR

Nom complet de l’acheteur : Région
Type de Numéro national d’indentification

N° National d’identification :
23971001500029

Ville : Avenue Paul Lacavé, Petit Paris -
Basse Terre  Code Postal : 97100

Département(s) de publication : 971
SECTION 2 : COMMUNICATION
Lien vers le profil d’acheteur :

www.eguadeloupe.com
Identifiant interne de la consultation :

MAPA 22-005
Intégralité des documents sur le profil

d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication

non communément disponibles : Non
Nom du contact : Direction de la Com-

mande Publique
SECTION 3 : PROCEDURE
Type de procédure : Procédure adaptée

ouverte
Conditions de participation :
aptitude à exercer l’activité profession-

nelle - conditions / moyens de preuve : Se
référer au règlement de la consultation

capacité économique et financière -
conditions / moyens de preuve : Se référer
au règlement de la consultation

capacités techniques et professionnelles
- conditions / moyens de preuve : Se réfé-
rer au règlement de la consultation

Date et heure limite de réception des
plis :  05 avril 2022, à 12h00

Présentation des offres par catalogue
électronique : Autorisée

Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation

: Oui
L’acheteur exige la présentation de va-

riantes : Non
Critères d’attribution :
Critère 1 : Valeur technique – Pondéra-

tion 60%
Critère 2 : Prix – Pondération 40%
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU

MARCHE
Intitulé du marché : Animation du ré-

seau de parcours sportifs de santé sécu-
risés (PS3) en Guadeloupe

Code CPV principal
Descripteur principal : 92610000
Type de marché : Services
Description succincte du marché :  La

prestation consiste en la conception, la
coordination et l’exécution d’un pro-
gramme d’animations et d’activités de
sport-santé sur l’ensemble des 42 parcours
sportifs de santé sécurisés (P3S) situés en
Guadeloupe. Le programme comprendra
donc l’utilisation des agrès en place. Le
marché comporte une part des prestations
à prix forfaitaires (Conception du pro-
gramme, coordination et suivi sur une pé-
riode d’1 an) et une part à prix unitaires
(Prestation d’animation) qui est sans mon-
tant minimum, avec un montant maximum
annuel de 85 000euros HT. Le marché est
reconductible 1 fois tacitement.

Lieu principal d’exécution du marché :
Guadeloupe et les îles du sud

Durée du marché (en mois) : 12
La consultation comporte des tranches :

Non  La consultation prévoit une réserva-
tion de tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Non
Mots descripteurs : Equipement sportif,

Prestations de services
SECTION 6 : INFORMATIONS COM-

PLEMENTAIRES
Autres informations complémentaires :
Adresse auprès de laquelle des rensei-

gnements d’ordre administratif peuvent
être obtenus : Tribunal administratif de
Guadeloupe 6, Rue Victor Hugues, 97100
Basse-Terre - téléphone : 0590 41 45 38,
Télécopieur : 0590 81 96 70, adresse inter-
net : http://www.guadeloupe.tribunal.fr

DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS : 08
Mars 2022 

Le président du Conseil Régional
Ary CHALUS  
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Vous voulez 

feuilleter le Probant 

dès

le vendredi matin ?

Abonnez-vous

en ligne !

7 Jours / 7

24 H / 24

Paiement sécurisé

Annonces Légales
Arrêté SG/DCL/BRGE du 20 Décembre 2021

portant la liste des journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires
et légales pour l’année 2022 dans le département de la Guadeloupe.

En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021


